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Grâce au fonds d’aide en loisir de la MRC Beauce-Sartigan, la Municipalité de Saint-Benoît-Labre a pu offrir et
livrer soixante-cinq repas de cabane aux benoîs et benoîses âgés de 80 ans et plus. 

C’est donc le jeudi le 15 avril dernier, avec la connivence de la Sucrerie Busque, du Cercle des fermières local et
de plusieurs bénévoles, que les aînés se sont fait livrer gratuitement un repas copieux. Les bénévoles attitrées à
la livraison remettaient le repas dans le respect des règles sanitaires, et prenaient le temps de discuter avec
chacune des personnes visitées. Bien qu’elle fût grandement appréciée des aînés qui en ont bénéficié, cette
mesure ne prétend pas être un remède aux enjeux vécus par nos aînés en cette période difficile. Il s’agit plutôt
d’un cri d’alarme visant à sensibiliser la population à ne pas délaisser leurs proches : en téléphonant
régulièrement, en ayant recours à la technologie, en utilisant les parcs et espaces publics, etc. L’isolement chez
les personnes aînées peut avoir de graves conséquences.

La Municipalité désire rappeler à la population que certains services clés sont offerts gratuitement aux aînés :
taxi collectif (418 227-2626) et transport adapté (418 227-4147), cours d’initiation aux technologies             
 (418 226-4111), activités physiques pour aînés, visites et téléphones d’amitié (418 228-0007), aide à la prise
de rendez-vous pour le vaccin contre la Covid-19 (418 226-4111), aide alimentaire (418 227-9215).

UN BAUME À SAVEUR D'ÉRABLE POUR NOS AÎNÉS

L'ÉCHO DE LA PLACE
Téléphone : 418 228-9250

Télécopieur : 418 228-0518
info@saintbenoitlabre.com
www.saintbenoitlabre.com
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ACTIVITÉS ESTIVALES

4-5 ans (pas de parties avec la ligue) : Mardi,
18 h 15 terrain synthétique
5-6 ans : Lundi, 18 h 15, terrain synthétique
7-8 ans : Mardi, 18 h 15, terrain naturel
9-10 ans : Lundi : 19 h, terrain naturel
11-12 ans : Lundi 18 h 15, terrain naturel
13-16 ans : Mardi 19 h, terrain naturel

Tarifs
Résidents 50 $ / Non-résidents 60 $. Bénéficiez
d’un rabais de 5 $ lors de l’inscription d’un
deuxième, troisième ou quatrième enfant. 

Horaire
Du 3 juin au 27 août
Pratiques de 45 minutes (afin de respecter le
couvre-feu)
Congé pendant les semaines de la construction
Maximum de 8 joueurs par catégorie. Priorité aux
premières personnes inscrites.

Horaire sujet à changement sans préavis selon la
disponibilité des entraîneurs bénévoles.

Tournois :
Il n’y aura probablement pas de tournois de début
et de fin de saison cet été en raison de la
pandémie.

Parties (si autorisées):
Catégorie U6 et supérieures : 6 parties
Les parties sont toujours les mercredis, sauf pour
les U-13 qui seront les jeudis.

SOCCER
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Si l’activité peut avoir lieu, les mesures exigées par le gouvernement pour limiter la propagation du virus seront
appliquées. Elles seront acheminées par courriel à tous les participants avant le début de la saison.

APPLICATION DES MESURES LIÉES AU COVID-19

En raison de la pandémie de covid-19, les
inscriptions se feront par internet ou par
téléphone, du 1er au 15 mai 2021. Rendez-vous au
www.saintbenoitlabre.com dans la section              
 « camp de jour » ou « programmation saisonnière »
et cliquez sur le lien d’inscription. Au besoin,
appelez Marie-Soleil au 418 957-5134. Ne payez
pas vos activités avant d’avoir reçu une
confirmation qu’elles auront lieu. C’est aussi
applicable pour le camp de jour.

PROCÉDURE D'INSCRIPTION

Tarifs
Résidents 10 $ / Non-résidents 15 $

Horaire & catégories
Du 8 juin au 26 août
Congé pendant les vacances de la construction
Maximum 8 joueurs par catégorie. Priorité aux
premières personnes inscrites.
Pratiques de 45 minutes afin de respecter le
couvre-feu.
4 à 6 ans (initiation) : Mercredi, 18 h 15
7 à 10 ans (enfant) : Lundi, 18 h
11 à 16 ans (adolescent) : Lundi, 19 h
Horaire sujet à changement selon la disponibilité des
entraîneurs bénévoles.

DEK HOCKEY
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ACTIVITÉS ESTIVALES (SUITE)

Afin de respecter les ratios prescrits par le
gouvernement, le nombre de place au camp de
jour est limité. Si vous savez que vous aurez
besoin du service de camp de jour cet été,
inscrivez votre enfant dès que possible. Les
inscriptions seront ouvertes jusqu'à ce que la
capacité maximale permise sur notre site soit
atteinte.

À l'exception des sorties hebdomadaires prévues à
la Vallée Beauceronne, aucune sortie à l’extérieur
du site de camp de jour n’est prévue actuellement.
Des activités spéciales seront organisées
directement sur le site pour compenser. 

Tarifs
4 jours (lundi au jeudi), de 9 h à 15 h: 140 $ 
4 jours (lundi au jeudi), de 7 h à 17 h : 265 $

Réunion de parents obligatoire 
Lundi le 21 juin à 18 h 30, en visioconférence

Informations 
Lieu : Chalet de l’OTJ (58, rue de la Fabrique)
Clientèle : maternelle complétée (maternelle 4 ans
ou 5 ans) à 12 ans

Inscription
Rendez-vous au www.saintbenoitlabre.com dans
la section « camp de jour ». Ne payez pas votre
inscription avant d’en avoir reçu la directive par
courriel.

Pour des questions ou du soutien pour l'inscription
de votre enfant, communiquez avec Marie-Soleil
au 418 957-5134 ou loisir@saintbenoitlabre.com 

CAMP DE JOUR
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Si l’activité peut avoir lieu, les mesures exigées par le gouvernement pour limiter la propagation du virus seront
appliquées.

APPLICATION DES MESURES LIÉES AU COVID-19

Les joueurs doivent respecter les règles de
distanciation physique;
La pratique récréative en simple est permise,
sans couvre-visage.
La pratique récréative en double est permise
(sans couvre-visage pour les occupants d’une
même résidence / avec couvre-visage pour les
occupants de résidences différentes).

Le terrain de tennis est disponible en tout temps,
gratuitement. Aucune réservation n'est nécessaire.
Afin de limiter les contacts entre les personnes, il
n'est plus nécessaire de récupérer la clé au
dépanneur, le terrain est continuellement débarré. 

Règles sanitaires à respecter

TENNIS ET PICKLEBALL
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ACTIVITÉS ESTIVALES (SUITE)

Bloc sanitaire
Le bloc sanitaire du Parc Amikijou est maintenant
ouvert.

Jeux d'eau
Si la température nous le permet, les jeux d'eau
seront ouverts à compter du samedi 15 mai.

Sentier vélo-pédestre
Saviez-vous que la portion du sentier vélo-
pédestre situé entre la rue Saint-Rosaire et l'OTJ
est désormais éclairée? La Municipalité projette de
l'éclairer  dans son intégralité, cet été. Cette piste
de 2 km, en plein coeur du village, offre un point
de vue impressionnant sur la vallée.

Pétanque
Un terrain de pétanque est disponible au Parc du
centenaire, situé derrière l'hôtel de ville de Saint-
Benoît-Labre. Venez y jouer avec votre bulle
familiale ou en respectant les mesures de
distanciation sociale.

Terrains sportifs (dek hockey, basketball, soccer)
Les terrains sportifs sont accessibles en tout
temps, gratuitement, lorsqu'aucun sport organisé
ne s'y tient. Veuillez respecter les mesures
sanitaires en vigueur.

INFRASTRUCTURES EN ACCÈS
LIBRE
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Si l’activité peut avoir lieu, les mesures exigées par le gouvernement pour limiter la propagation du virus seront
appliquées.

APPLICATION DES MESURES LIÉES AU COVID-19

Il est temps de penser à vous inscrire au jardin
communautaire ou collectif pour la saison 2021.
Les personnes intéressées peuvent s'inscrire à
l'une ou l'autre des deux formules suivantes:

Jardin communautaire
Ce type de jardin vous permet de louer votre
parcelle individuelle de 5 m x 2 m. Chaque
membre est responsable d’entretenir son propre
jardin et profite de ses récoltes. Des tâches sont
toutefois réparties entre tous les membres, comme
l’entretien des allées. Comme vous choisissez ce
que vous souhaitez cultiver et que vous gérez
votre horaire, cette formule favorise l’autonomie
et la flexibilité. Les frais pour louer une parcelle ou
un bac surélevé sont de 20 $ / saison. 

Jardin collectif
Il s’agit d’un seul grand jardin cultivé de manière
collective par ses membres. Tout l’espace y est
donc commun et son entretien est divisé entre
tous les jardiniers. Les récoltes sont également
partagées entre tous les membres. Il s’agit donc
d’un milieu idéal pour apprendre à jardiner en y
côtoyant des jardiniers d’expérience. Les frais pour
participer au jardin collectif varient selon le
nombre de personnes participantes et les choix de
culture et d'amendement qui sont effectués.

Pour vous inscrire ou pour obtenir des
informations sur le jardin communautaire ou le
jardin collectif, veuillez vous adresser à Marie-
Soleil Gilbert par courriel à l'adresse:
loisir@saintbenoitlabre.com.

JARDIN COMMUNAUTAIRE ET
JARDIN COLLECTIF
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VIE MUNICIPALE

La Municipalité de Saint-Benoît-Labre rappelle aux
citoyens qu’ils sont tenus de respecter la
règlementation sur les animaux, stipulant
notamment que tout animal gardé à l'extérieur
d'un bâtiment doit être tenu ou retenu au moyen
d'un dispositif (attache, laisse, clôture, etc.)
l'empêchant de sortir de ce terrain. Par ailleurs, le
gardien ne peut laisser l'animal errer dans un
endroit public ou sur une propriété privée autre
que celle du gardien de l'animal.  Le gardien d’un
animal est également tenu de ramasser et disposer
adéquatement des excréments de celui-ci.

À Saint-Benoît-Labre, l’escouade canine est
mandatée pour émettre des avis d'infractions et
appliquer les sanctions prévues au règlement
auprès des propriétaires d'animaux récalcitrants.
Pour communiquer avec l'escouade canine,
composez le 418 228-9250 poste 115.

RÈGLEMENT SUR LES CHIENS
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Nous vous rappelons que les abris d’auto d’hiver
(structure et toile) doivent être enlevés au plus
tard le 1er mai. Ces abris doivent servir à abriter
seulement des véhicules ou pour protéger les
passages piétonniers existants. Une inspection
sera effectuée par la municipalité au début du
mois de juin et les contrevenants sont passibles de
recevoir une amende.

ABRI D'AUTO D'HIVER

Rang 9 Nord
Des travaux de réfection de ponceaux auront lieu
sur le 9e Rang Nord. Ces travaux nécessiteront
une fermeture complète du 9e Rang Nord, ce qui
implique le détour du flot de circulation dans le
secteur de la Municipalité du Lac-Poulin. La
circulation va être détournée par la Route du Lac-
Poulin, le 7e Rang Nord et la Route Laflamme. Les
travaux qui nécessitent une fermeture de la route
vont durer environ deux semaines et devraient
débuter à la mi-mai.

Rang Binet et Rang Saint-Henri
Au courant des deux premières semaines de mai,
des travaux de réfection de ponceaux auront lieu
sur le rang Binet et le rang Saint-Henri. Ces
travaux nécessiteront, pendant une courte
période, de détourner le flot de circulation, via le
secteur de la route des Bourque.

TRAVAUX DE RÉFECTION DE
PONCEAUX

En raison de la pandémie de la COVID-19, les
séances du conseil municipal doivent se faire à
huis clos. Vous pouvez toujours prendre part à ces
séances en ligne en suivant les indications sur la
page Facebook de la municipalité. Il est également
possible de les visionner en rediffusion via le
www.saintbenoitlabre.com/seances. 

SÉANCES DU CONSEIL

http://www.saintbenoitlabre.com/seances
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VIE MUNICIPALE

Samedi 6 mai: Comprendre le milieu municipal
Samedi 15 mai: Les étapes d'une campagne
bien réussie
Jeudi 20 mai: Bien communiquer sa campagne
Samedi 29 mai: Le financement de sa
campagne
Samedi 5 juin: Comment bien profiter de son
été (en lien avec les élections du 7 novembre)

Le 7 novembre 2021 prochain, tout le Québec
sera appelé aux urnes afin d’élire les différentes
personnes qui les représenteront à titre de maire
ou de conseiller municipal. 

L’organisme Citoyenneté jeunesse offre une série
d’ateliers et d'activités (sans frais) pour les futurs
candidats de 35 ans et moins aux élections
municipales!

Inscription et information:
Alexandre Parent
Agent de mobilisation
Citoyenneté Jeunesse

T: 514-294-2200
C: elections@citoyennetejeunesse.org

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2021
ATELIERS POUR LES CANDIDATS

DE 18-35 ANS
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Prendre note que la municipalité procédera à un
important nettoyage du réseau d’aqueduc, du 10
au 17 mai 2021. Bien que la qualité de l'eau ne
sera pas altérée par les travaux, vous devez
vérifier la couleur de l’eau avant de faire des
lavages ou tout autre travail qui risquerait de
tacher des vêtements ou autres matériels. Ces
travaux sont rendus nécessaires afin de vous
fournir un service maximal. Nous vous remercions
de votre collaboration.

RINÇAGE DU RÉSEAU D'AQUEDUC

Le conteneur à déchets à l'intersection de la Route
Laflamme et de la 3ème rue du Lac-aux-Cygnes est
réservé exclusivement aux résidents du Lac Saint-
Charles. Il est formellement interdit d'y déposer
vos rebuts. La même règle s'applique au conteneur
situé à l'arrière du garage municipal. Des caméras
ont été installées et des mesures seront prises
envers les récalcitrants. Nous vous rappelons que
la régie intermunicipale de déchet offre un service
de récupération des encombrants à domicile, et ce,
toute l'année.

CONTENEURS SOUS SURVEILLANCE

mailto:developpement@citoyennetejeunesse.org
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ENVIRONNEMENT

Nous vous invitons à suivre la campagne de
sensibilisation Mon Empreinte bleue déployée sur le
Web et les médias sociaux. Elle vise à sensibiliser
la population à l’importance d’adopter des
comportements qui favorisent l’économie d’eau
potable en utilisant la formule du test interactif:
https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/ca
mpagne-mon-empreinte-
bleue/quiz/questionnaire/. Si ce n’est pas déjà fait,
mouillez-vous : Faites le test. 

STRATÉGIE QUÉBÉCOISE
D'ÉCONOMIE D'EAU POTABLE
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Les employés de la municipalité procéderont à la
cueillette de pneus usagés, en formule porte-à-
porte, sur tout le territoire le lundi 10 mai à
compter de 7 h le matin. Seulement les pneus de
grosseur de 12 à 17 pouces seront ramassés. Les
jantes (communément appelés rims) ne seront pas
ramassées.

COLLECTE DE PNEUS

ENFOUISSEMENT 
MARS 2020 : 40 990 Kg VS 2021 : 67 830 Kg

RECYCLAGE 
MARS 2020 : 13 000 Kg  VS 2021 : 17 550 Kg

GESTION DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLESPour une troisième année consécutive, en

collaboration avec la Régie intermunicipale de
déchets, nous vous invitons à valoriser vos résidus
verts printaniers. Dès maintenant et jusqu’au 24
mai, vous pouvez disposer gratuitement de vos
feuilles mortes et de votre gazon, en déposant vos
sacs à l’arrière de la caserne de pompier située au
10, rue du Parc. La régie intermunicipale de
déchets les utilisera pour faire de la terre végétale
qui servira à recouvrir les cellules
d’enfouissement.

Également, nous vous rappelons qu’il est possible,
en tout temps de l’année, de disposer de vos
branches, feuilles et résidus verts à la Régie, et ce,
gratuitement.

COLLECTE DE RÉSIDUS VERTS
PRINTANIERS

https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/campagne-mon-empreinte-bleue/quiz/questionnaire/
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ENVIRONNEMENT

Arrosez tôt le matin afin d’éviter les pertes
d’eau dues à l’évaporation;
Arrosez le plus près du sol possible et évitez
l’arrosage par temps venteux.

Informez-vous en visitant le site Web
http://www.arrosageeteconomiedeau.org.
Cela vous aidera à garder un gazon et des
plantes en santé en utilisant de bonnes
pratiques d’arrosage et d’aménagement ainsi
qu’en veillant à la récupération et à la
réutilisation de l’eau dans votre jardin;
Rappelez-vous que l’asphalte et les trottoirs ne
poussent pas. Il n’est donc pas nécessaire de
les arroser! 

Saviez-vous que la consommation d’eau potable
peut doubler durant l’été à cause des usages à
l’extérieur de votre résidence? De bonnes
pratiques d’arrosage et de jardinage permettent
d’éviter le gaspillage d’eau.

La moitié de l'eau utilisée à l’extérieur s’évapore ou
ruisselle. Si on irrigue en plein cœur de l’après-
midi, alors que la chaleur est à son maximum, 60 %
de l’eau s’évapore dans l’atmosphère avant qu’elle
puisse être absorbée par les plantes.

Pour éviter ce gaspillage,

Pour une consommation responsable :

Mercredi 28 avril 2021 à 19 h
Samedi le 1er mai à 10 h 30

Le Réseau Biblio offre gratuitement une conférence
de Marthe Laverdière, intitulée: « Le fameux pouce
vert : l’horticulture démystifiée ». Au cours de la
présentation, Marthe vous amènera à réfléchir aux
éléments qui vous mèneront vers la réussite tant
souhaitée. Elle raconte que l’horticulture
correspond à une façon de vivre et n’a rien de
magique. Elle démystifie cette activité qui peut être
si gratifiante si on l’aborde dans le plaisir!

Deux présentations seront offertes afin de
permettre à un maximum de personnes d’y
participer. Le nombre de places étant limité, les
abonnés de la bibliothèque intéressés devront
compléter le formulaire d’inscription suivant :
www.bit.ly/PousseVert.

Dates de la conférence en ligne :

LA CONSOMMATION D'EAU
POTABLE DOUBLE L'ÉTÉ!

ASTUCES POUR L'ÉCONOMISER
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Selon le règlement no 484-2012 sur l’utilisation de
l’eau potable, nous vous informons que le
remplissage d’une piscine est interdit de 6 h à    
 20 h car cela occasionne une trop forte pression
sur le réseau, déjà beaucoup sollicité. Toutefois, il
est permis d’utiliser l’eau de l’aqueduc à l’occasion
du montage d’une nouvelle piscine pour maintenir
la forme de la structure.

REMPLISSAGE DE PISCINE

CONFÉRENCE EN LIGNE GRATUITE
DE MARTHE LAVERDIÈRE

http://www.arrosageeteconomiedeau.org/
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ENVIRONNEMENT

La vidange des fosses septiques est effectuée
annuellement selon une plage horaire pré-établie,
au coût de 227 $. Toute vidange de fosse septique
demandée en dehors de la plage horaire
déterminée entraîne des frais supplémentaires de
80 $. Pour une vidange d'urgence (moins de 24 h),
des frais de 106 $ sont applicables.

La prochaine vidange des fosses septiques se fera
du 31 mai au 4 juin et du 7 au 11 juin 2021
inclusivement.

Si vous devez faire vidanger votre fosse, vous
devez obligatoirement vous inscrire avant le
passage de l'opérateur dans le secteur, débutant le
31 mai. Pour réserver votre vidange,
communiquez par courriel à fosse@vsjb.ca en
prenant soin d’inscrire votre adresse complète,
nom et numéro de téléphone ou téléphonez au
418 226-5300.

Inscrivez-vous à temps et éviter des frais hors-
calendrier supplémentaires!

Dévier les résidus verts du site
d’enfouissement
Éviter que nos espaces publics ne servent de
dépôt à branches et déchets
Réduire les risques d’incendie liés aux feux de
branches.

La Municipalité invite ses citoyens à profiter du
service de déchiquetage des branches qu'elle
offrira aux citoyens, ce samedi 8 mai de 8 h à 15 h,
à la cour arrière du garage municipal.

Grâce à cette mesure, nous espérons:

Le BRF (bois ramifié fragmenté) qui est disponible
après le déchiquetage peut servir de paillis, litière
animale, amendement humifère, compost, etc.
Tout citoyen désirant s'en prémunir gratuitement
peut se présenter sur le site, le 8 mai, avec une
remorque et l'équipement nécessaire pour la
charger (pelle, fourche).

VIDANGE DE FOSSE SEPTIQUE
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DÉCHIQUETAGE DE BRANCHES
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ENVIRONNEMENT
traités…, avec à la clé une pollution du milieu
naturel et un dérèglement de l’écosystème. 

Que peut-on jeter dans les toilettes?
Hormis l’urine, les selles et le papier toilette, la
cuvette n’a pas vocation à recevoir d’autres
déchets. Les canalisations et les stations
d’épuration ne sont donc pas conçues pour traiter
tous les déchets que nous venons de citer dans cet
article et dont la liste n’est pas exhaustive. Il
convient de respecter les consignes de tri et de
jeter ces déchets dans des poubelles adaptées.
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Une quantité impressionnante de déchets en tous
genres sont ramassés quotidiennement par les
services d’assainissement des eaux usées : fil
dentaire, médicaments, litière pour chat, lingettes,
lentilles cornéennes, peinture, huiles et graisses
alimentaires, tampons et serviettes sanitaires,
rouleaux de papier de toilette, etc.

La liste est longue et montre combien certains
usagers utilisent les toilettes comme une poubelle
sans prendre la mesure des conséquences
écologiques et économiques du déversement de
ces déchets.

Un geste a priori anodin comme jeter des cheveux,
gommes, mégots, cotons tiges, des médicaments
ou des lentilles de contact dans les toilettes n’est
malheureusement pas sans conséquences :
canalisations bouchées, obstruction des grilles de
filtrage dans les stations d’épuration,
débordement, résidus complexes ne pouvant être 

LA TOILETTE N'EST PAS UNE POUBELLE!
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Alors que 2020 fut une année difficile pour de
nombreuses associations ou organisations
sportives, le Club de golf du Moulin Laflamme a
réussi quant à lui à tirer son épingle du jeu.

Les règles de distanciation physique étant faciles à
respecter, les amateurs ont pu continuer de
pratiquer le golf malgré la complexité des mesures
sanitaires exigées par le gouvernement. Soucieux
de répondre à la multitude de besoins de sa
clientèle, Jérémy Dubois et son équipe ont
travaillé à l'aménagement d'une terrasse qui
permet aux golfeurs de profiter d'une vue
exceptionnelle sur la Vallée et le parcours de golf.
Afin de diversifier ses activités à l'intérieur de
l'établissement, le casse-croûte qui s'y trouvait a
été démantelé. Désormais, une entente avec le
Marché Saint-Benoît permet au Club d'offrir un
menu varié à sa clientèle. 

Un concept de golf-in est maintenant accessible
sur place, permettant aux amateurs de pratiquer
leur sport favori, été comme hiver. Ces
simulateurs virtuels sont très populaires. À
l'automne et à l'hiver dernier, toutes les plages
horaire disponibles ont été louées.
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GOLF DU MOULIN LAFLAMME
 

Grâce à une subvention visant à aider les
entreprises à implanter des boutiques en ligne, le
Club se prépare à vendre de l'équipement sportif
sur le web dès l'automne prochain. Sur place, en
plus de la boutique, une station de réparation
d'équipement et d'ajustement de bâton est
disponible. 

Tous ces projets ont une incidence positive sur le
Club, dont la notoriété ne cesse de croître.
L'entreprise emploie maintenant des professionnels
à l'année et espère ainsi améliorer sa capacité de
rétention de la main d'oeuvre. Tommy Hazen,
instructeur à l'académie junior, anime également
des chroniques, les jeudis, à Mix 99.7 et 103.5 Cool
FM.

Grâce au relief montagneux du terrain facilitant le
drainage de celui-ci, le Club de golf est déjà ouvert.
Pour réserver votre plage horaire, rendez-vous au
www.golfdumoulinlaflamme.com ou composez le
418 222-6012.

LA CDE VOUS PRÉSENTE UNE
ENTREPRISE D'ICI
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SÉCURITÉ INCENDIE

Être éloigné des bâtiments, des voitures, des
arbres et des câbles électriques. 
Garder beaucoup d’eau à proximité.
Tenir les spectateurs à au moins 20 mètres.
Tenir compte de la direction des vents. Ne
jamais allumer de pièces pyrotechniques lors
de forts vents.
Ne jamais allumer les pièces pyrotechniques
dans sa main.
Allumer les pièces une à la fois. 
Ne pas jeter les pièces utilisées ou
défectueuses dans le feu ou dans une
poubelle.

Consignes pour les feux d’artifice :

Pour plus de détails : 
mnadeau.preventionincendie@gmail.com

P A G E  1 2  M A I  2 0 2 1

Préparer un endroit dégagé sur un sol minéral.
Allumer un feu d’une dimension maximale de
1 mètre sur 1 mètre.
Le surveiller en tout temps et avoir toujours
de l’eau à proximité.
L'éteindre en arrosant abondamment et en
mélangeant les braises.

Feu extérieur
Il est interdit de faire de feu sur un terrain privé ou
public à moins de le faire dans un foyer ou un
poêle extérieur. Le directeur du service de
sécurité incendie peut émettre un permis de
brûlage dans un secteur non urbain pour faire
brûler des matières ligneuses, mais la demande
doit être transmise au moins 24 h à l’avance. Il est
interdit de faire brûler des déchets comme ceux
de démolition, le bois traité, les matières à base de
plastique ou les ordures ménagères.  

Voici les étapes à suivre lorsqu’on fait un feu : 

FEU EXTÉRIEUR ET FEUX
D'ARTIFICE En raison de la pandémie de la COVID-19, les

ventes-débarras (ventes de garage), organisées par
des citoyens sur le terrain de leur domicile privé,
sont interdites. La vente d’articles d’occasion sur
le Web, avec une prise de possession respectant la
distanciation physique de deux mètres entre les
personnes n’habitant pas à la même adresse,
demeure la méthode à privilégier.

VENTES DE GARAGE

Un projet pilote relatif aux aides à la mobilité
motorisées (AMM) a pris fin le 1er juin 2020. Son
objectif était d’expérimenter l’usage de ces
appareils (triporteurs, quadriporteurs et fauteuils
roulants mus électriquement) sur les trottoirs, sur
les voies cyclables et, avec certaines restrictions,
sur les chaussées et leurs accotements.

Ses résultats ont confirmé l’importance de
poursuivre l’encadrement de la circulation des
AMM, par le ministère des Transports, afin
d’assurer la mobilité des personnes par des
systèmes de transport efficaces et sécuritaires.
Les règles instaurées visent à assurer la sécurité
des utilisatrices et utilisateurs d’AMM ainsi qu’une
cohabitation harmonieuse entre ces personnes et
les autres usagers de la route. Ces règles
valorisent un meilleur partage de la route. Elles
permettent également une plus grande flexibilité
quant aux choix de parcours en encadrant à la fois
la circulation des AMM sur la chaussée, les voies
cyclables et les trottoirs. Nous vous invitons à
consulter le Guide de circulation – Aides à la
mobilité motorisées disponible sur le site WEB du
ministère des Transports à l’adresse suivante :
www.transports.gouv.qc.ca/AMM.

FIN DU PROJET PILOTE RELATIF
AUX AIDES À LA MOBILITÉ

MOTORISÉES (TRIPORTEURS)
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VIE COMMUNAUTAIRE
P A G E  1 3M A I  2 0 2 1

Il n’y aura pas de réunion en mai. Vous serez
contacté par une fermière prochainement, afin de
renouveler votre abonnement pour l’année 2021-
2022, au coût de 25 $. 

En prévision de la journée du 9 mai, nous
souhaitons également souhaiter une belle fête des
mères à toutes les mamans. 

Enfin, toutes les fermières intéressées à partager
leurs créations sur notre page facebook sont les
bienvenues! Restons en contact malgré cette
pandémie qui s’éternise. 

MOT DU CERCLE DES FERMIÈRES
On s’active à la Société historique. Des panneaux
d’interprétation historique sont en préparation. Ils
seront bientôt installés dans les espaces publics.
On y raconte l’histoire des débuts de la
municipalité et les principaux événements qui ont
marqué son évolution dans le temps. La Société
historique bénéficie d’une subvention du Fonds
culturel de la MRC Beauce Sartigan pour cette
réalisation. On bénéficie également d’une autre
subvention de la part du programme de soutien à
l’action bénévole : 400 $ qui seront investis pour
améliorer nos outils de recherche.

MOT DE LA SOCIÉTÉ HISTORIQUE

Relation d’aide, écoute et accompagnement
Groupes d’entraide
Informations et références
Formations de croissance personnelle
Ateliers divers et activités sociales
Services de massothérapie à faible coût
Service de jumelage
Prêt de prothèse capillaire et dons de bonnets
Accompagnement en fin de vie et suivi de
deuil

Mission
Offrir aux personnes atteintes de cancer et à leurs
proches aidants, un milieu de vie, un réseau
d’entraide et d’action ainsi que des activités
favorisant leur prise en charge et l’amélioration de
leur qualité de vie physique et psychologique.

Nos services

Surveillez notre programmation
 www.esperanceetcancer.org

Pour nous joindre
418-227-1607 | 418-625-2607
accueil@esperanceetcancer.org
477, 90e Rue, Bureau 250 (Place 90)
Ville de Saint-Georges, G5Y 3L1

GROUPE ESPÉRANCE CANCER

PASSEPORT TRAVAIL
DE BEAUCE
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PAROISSE

À vous tous et toutes paroissiens et paroissiennes
de Notre-Dame-des-Amériques.

Vous avez sûrement reçu et lu le feuillet paroissial
du 28 mars 2021 à la page 3. Il y est mention de
mises à pied au niveau du personnel en pastorale
et administratif dû à la pandémie et à la situation
financière.

Je suis très peinée de constater avec plusieurs
d’entre vous que des coupures sont effectuées
dans le domaine de la pastorale. Vous devinez
bien que cela peut me concerner; mise à pied et
licenciement sont des expériences qui furent très
difficiles à vivre.

Ayant par ma fonction reçu un mandat comme
agente de pastorale des responsables du diocèse,
je me devais de suivre les consignes de ne pas me
présenter au travail et de ne pas participer aux
rencontres de l’Équipe de pastorale, étant en
licenciement.

Après 20 ans de service en pastorale en toute
honnêteté envers moi-même et chacun et
chacune de vous, après de longs moments de
réflexions et de prières, je vous partage ma
décision qui fut très difficile à prendre comme le
souligne le texte en page 3 du feuillet.

Je laisse un service où je me suis investie avec
passion. Dans chacune des communautés, j’ai
croisé des personnes formidables, des personnes
ayant la dimension pastorale à cœur. 

Comment dire merci de tout l’appui et la
collaboration dont je fus bénéficiaire. Mon
attachement pour la paroisse de Notre-Dame-des-
Amériques demeure et s’exercera  autrement.

DÉPART DE DENISE LESSARD
AGENTE DE PASTORALE

Objectif 2021 : 35 000 $
Ensemble pour l’avenir

Notre campagne de la Contribution volontaire
annuelle est toujours en cours. Merci! À tous les
paroissiens et paroissiennes qui contribuent à
garder notre communauté de Saint-Benoît vivante.
Notre église a besoin d’amour et de soutien pour
continuer ses œuvres. Depuis quelques années,
malgré les efforts soutenus, nous n’arrivons pas à
atteindre l’objectif de notre campagne de CVA.
C’est donc avec espoir que nous faisons appel à
votre générosité. Merci de contribuer!
À noter : Messe en mai à l’église, dimanche 16 mai
à 10 h 30.

CONTRIBUTION VOLONTAIRE
ANNUELLE (CVA) 

P A G E  1 5M A I  2 0 2 1

CENTRE D'ÉCOUTE BEAUCE-
ETCHEMINS

Merci encore! Ce mot je le redis de façon
personnelle à vous qui à travers les vingt dernières
années avez été dans mon cœur et dans ma prière.
Prendre note que c’est la dernière chronique
pastorale que je signe aujourd’hui.

-Denise Lessard, agente de pastorale
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NOUVELLES DU LAC-RAQUETTE
L’Association souhaite la Bienvenue aux nouveaux
riverains.

Les membres du C.A. de l’association sont : Patrick
Charest, trésorier, Dominique Dallaire, secrétaire,
Christian Lacroix, administrateur, Mathieu Lacroix,
vice-président, Gaétan Mathieu, président, Louis-
Marc Rodrigue et Jocelyn Vallières,
administrateurs.

Le président a suivi les webinaires de Cobaric cet
hiver; le suivi sera fait durant l’été.

Un ajout est suggéré d’inclure sur la carte du lac,
les résidents qui ne sont pas sur les rives, s’ils le
désirent. Une carte du lac sera remise aux
intéressés. Vous pouvez communiquer avec le
président au 418 230-9332.

À la prochaine réunion du conseil d’administration
de l’association, un projet sera discuté pour inclure
la réglementation et les ententes du lac sur le site
web de la Municipalité de Saint-Benoît-Labre.

MOT DU PRÉSIDENT

Évitez de nourrir les poissons, canards et
outardes (Engrais supplémentaire pour le lac et
fientes sur les pelouses)
Évitez d’envoyer l’herbe de tonte vers le lac
Ne vous lavez pas dans le lac, même avec un
savon sans phosphate
Préserver la voûte étoilée par un éclairage
adéquat au bord du lac (orienté vers le bas)
Consultez la réglementation en vigueur pour
les lacs au www.saintbenoitlabre.com 

Fosse septique
Faites vidanger votre fosse régulièrement. Faites
vérifier et inspecter le champ d’épuration si
nécessaire, ainsi que la fosse septique. Employez
des savons exempts de phosphate.
Berges du lac
Protégez les 5 premiers mètres par des arbustes
filtrants. Référez-vous à votre votre fiche de
caractérisation.
Espèces envahissantes
Avant chaque mise à l’eau, lavez tous les types
d’embarcation (kayak, chaloupe, planche à voile,
etc.) ainsi que les remorques et les pieds de
moteur qui ont navigué sur un autre plan d’eau.
Feux de camp
Pour éviter la prolifération des plantes aquatiques,
il est préférable de situer le foyer à plus de 5
mètres (15 pi) de la rive et de ramasser les cendres
régulièrement. Elles contiennent beaucoup de
phosphore, dont sont friandes les plantes d’eau.
Une soucoupe ou cuve est recommandée. 
Bateau-moteur
Force de moteur appropriée à la taille du lac.
Maximum suggéré: 135 CV. Choisir un bateau qui
évite de trop brasser les sédiments du lac par des
vagues trop fortes. Embarcations de type Sea-Doo
interdites. Moteurs 4 temps à privilégier. Respect
des bouées à 140 pi. Circulation réduite à 5 km/h
lorsque vous circulez près de la rive.
Divers

AIDE-MÉMOIRE POUR UN LAC
EN SANTÉ

http://www.saintbenoitlabre.com/
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Livre vedette
«Retrouve-moi» de Lisa Garder: Découverte
macabre à Boston : quatre membres d’une même
famille sont retrouvés assassinés chez eux. La
mère, deux de ses enfants et son compagnon.
Seule une personne semble avoir échappé au
massacre : Roxanna, 16 ans, la fille ainée. Des
témoins affirment l’avoir vue sortir promener les
chiens avant les coups de feu. Heureux hasard ou
aveu de culpabilité ? En plongeant dans le passé
de Juanita Baez, la mère de famille, l’enquêtrice
D.D Warren découvre une histoire tourmentée
entre alcool, violences et familles d’accueil, qui
pourrait laisser croire à une vengeance. Pourtant
plus l’enquête avance, plus la voix de Roxanna
victime ou suspecte, semble demander :                
 « Retrouve-moi...»

Nouveautés
«Les semeurs d'espoir» de Micheline Duff
«Hiii! Haaa!» de Caroline Langevin
«L’anse à Lajoie Tome 1: Madeleine» de France
Lorrain
«Le crépuscule des fauves» de Marc Levy 

BIBLIOTHÈQUE L'ENVOLUME Heure d’ouverture
Mardi : 18 h 30 à 19 h 30
Jeudi : 18 h 30 à 19 h 30
Dimanche : 10 h 30 à midi

Rayons fermés, mais location disponible
Veuillez prendre note que les rayons sont interdits
d’accès pour le moment mais qu’il nous fera plaisir
de préparer les volumes pour vous. Vous pouvez
vous rendre directement à la bibliothèque, nous
appeler ou nous écrire sur Facebook.

Renouvellement
N’oubliez pas de renouveler vos livres ou de les
retourner dans la chute à livres pour éviter les
retards. Merci à tous ceux qui prennent le temps
de le faire .

BIBLIOTHÈQUE
P A G E  1 8M A I  2 0 2 1
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13 ans 
13 ans
14 ans
15 ans
13 et 11 ans
12 et 14 ans
13 ans 
13 et 15 ans
16 ans 
13 ans
15 et 13 ans
12 ans
15 ans
12 ans 

Gabrielle Bernier                 
Juliette Bourque                  
Laurie Cloutier                     
Carolane Labonté             
Alyson et Kaïla Pépin 
Félix et Éloïse Pépin
Mary-Ann Arsenault
Marika et Jolyanne Poulin 
Jessica Poulin
Stéphanie  Rancourt 
Marianne et Mathilde Smith
Édouard Vachon 
Jade Veilleux
Rosemary Carrier 

418 230-3109 
418 230-0110
418 228-3742
418 226-4427 
418 228-8762 
418 222-6536
418 226-3739
418 227-1881 
418 226-4059
418 227-6419 
418 221-0036 
418 226-0500 
418 221-0193 
418 226-0390

Maryse et Benjamin
Nancy et Jérôme
Carole et Marc
Estelle et Daniel
Chantal et Vincent
Marie-Ève et Charles
Audrey et Luc
Isabelle et Michel
Karine et Martin
Caroline et Yvan
France et Guillaume
Geneviève et Olivier
Nancy et Luc
Marie-France et Éric

GARDIENS ET GARDIENNES

NOUS JOINDRE 

COORDONNÉES DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 
Bibliothèque municipale
Cercle des Fermières
Chevaliers de Colomb
Chorale
Comité de la ruralité
Développement écono.
Fabrique
Comité Dernier Recours ABBS
Société Historique
Cellule d'évangélisation
Catéchèse 
L'œuvre des terrains de jeux

418 228-9250 
418 228-9444
418 228-2048
418 228-9448 
418 227-0979
418 957-7508
418 228-9212
418 227-9215
418 227-9215
418 228-7542
418 227-0747 
karine_06@hotmail.com

Nadia Label
Carole Nadeau 
Fernand Boucher
Louis Lambert
France Bégin Corpo.
Jean-Marc Doyon
Henriette Fecteau
Marie Lessard
Vincent Giroux
Raoul Lessard
Sylvie Poulin
Karine Doyon

216, route 271, St-Benoît-Labre (Qc) G0M 1P0
Téléphone: 418 228-9250
Télécopieur : 418 228-0518
Courriel : info@saintbenoitlabre.com
Site web : www.saintbenoitlabre.com
Heures d’ouverture : 8 h 30 à 12 h / 13 h à 16 h 30 sauf le vendredi : fermeture à 15 h

L'administration municipale 

Édith Quirion, directrice générale :

Line Lessard, directrice générale adjointe :

Marie-Soleil Gilbert, coordonnatrice aux loisirs
et à la culture & agente aux communications :

Marie-Claude Boily, inspectrice en bâtiment et
environnement et responsable de la gestion des
cours d'eau :

Michel Boucher, directeur/chef brigade des
Pompiers
Richard Giroux, chef d'équipe des travaux
publics

       dg@saintbenoitlabre.com

      comptabilite@saintbenoitlabre.com

      loisir@saintbenoitlabre.com

      urbanisme@saintbenoitlabre.com

L'équipe administrative
Éric Rouillard maire :
maire@saintbenoitlabre.com
418 228-9250 poste 104

Le conseil municipal 

Les conseillers : Michel Gosselin, Marc
Grenier, Pier-Luc Gilbert, Myrianne Poulin,
Jonathan Pépin, France Bégin.
info@saintbenoitlabre.com ou 418 228-9250

P A G E  1 9M A I  2 0 2 1
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DATES À RETENIR
Conférence de Marthe Laverdière
Ouverture des parcs et terrains sportifs
Inscription aux activités de loisir estival (1 au
15 mai)
Date limite pour enlever les abris d'auto
d'hiver
Début des travaux au Rang Saint-Henri et au
Rang Binet (2 semaines)

Séance du conseil

Formation Comprendre le milieu municipal
(Citoyenneté jeunesse)

Déchiquetage de branches

Bonne fête des mères!

Collecte de pneus
Rinçage du réseau d'aqueduc (10 au 17 mai)

Ouverture des jeux d'eau
Début des travaux au Rang 9 Nord (2
semaines)
Formation Les étapes d'une campagne bien
réussie (citoyenneté jeunesse)

Messe à 10 h 30, à l'église de Saint-Benoît

Conférence virtuelle sur les REEE

Formation Bien communiquer sa campagne
(citoyenneté jeunesse)

1 mai

4 mai

6 mai

8 mai

9 mai

10 mai

15 mai

16 mai

19 mai

20 mai

P A G E  2 0M A I  2 0 2 1

Ordures
10, 24 et 31 mai
Cueillette des ordures à
toutes les semaines à
partir du 24 mai.

Recyclage
12 et 26 mai

Grande collecte
Annulée en raison de la
Covid-19.

MATIÈRES
RÉSIDUELLES

Date limite pour la collecte des résidus
verts (derrière la caserne)

Formation Le financement de sa campagne
(citoyenneté jeunesse)

Début des vidanges de fosses septiques

24 mai

29 mai

31 mai


